
Assistantes maternelles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Matinées d’éveil 

Inscription préalable par téléphone ou mail 

 

Certaines matinées d’éveil sont ouvertes aux 

parents 

À Legé (multi-accueil) 

Le lundi : 9h15-10h15/10h30-11h30 

À Corcoué sur Logne (périscolaire) 

Le jeudi des semaines paires : 10h-11h30 

À Touvois (périscolaire) 

Le jeudi des semaines impaires: 10h-11h30 

Les permanences 

Sur rendez-vous 

À Legé (Multi accueil) 

Lundi :  13h-17h30 

Mardi :  13h-18h 

Mercredi : 8h45-12h15 / 13h-16h30  

Vendredi : 8h45-12h15  

À Corcoué sur Logne (Mairie) 

Jeudi :  13h-17h30 (semaine paire) 

À Touvois (Mairie) 

Jeudi :  13h-17h30 (semaine impaire) 

 

Pour prendre rendez-vous 

Séverine Bourasseau 

Educatrice de jeunes enfants 

 3 rue Jules Ferry, 44 650 Legé 

 02.28.07.60.26 

06.48.75.31.24 (urgences et annulations) 

 rpe.lege@orange.fr 

 

                     

 

 

Legé – Corcoué sur Logne - Touvois 

  

Informations

ssss 

Rencontres 

Animations 

Accompagnement 

Enfants 

 

Service Gratuit 

Pour les parents et futurs 

parents 

Assistant(e)s maternel(le)s 

agréé(e)s 

 et gardes à domicile 



 

 
 

POUR QUI? 
 
Pour les futurs parents, les parents, les 
assistant(e)s maternel(le)s agréées, les gardes à 
domicile et les candidat(e)s à l’agrément 
 

POURQUOI? 
 
C’est un lieu d’information, d’animation, 
d’échanges et d’accueil. 
 
Il permet d’améliorer et d’accompagner la 
prise en charge du jeune enfant. 
 
Au relais, une médiation est possible par le 
biais d’une personne ressource. 
 
Il aidera à renforcer les liens sociaux. 
 

COMMENT ? 
 
Il est animé par une Educatrice de Jeunes 
Enfants diplômée. 
 
C’est un service mutualisé, gratuit et financé 
par les communes de Legé, de Corcoué sur 
Logne, de Touvois, la CAF et la MSA. 
 
 

 

 

Pour les assistant(e)s maternel(le)s et gardes à 

domicile 

Au RPE vous trouverez : 

Des informations actualisées sur la législation ; 

Un lieu de communication et d’écoute encadré 

par une éducatrice de jeunes enfants diplômée ; 

Un échange pour renforcer les liens sociaux ; 

Un soutien dans votre pratique au quotidien ; 

Un aide à l’accès à la formation ; 

Des rencontres entre professionnels de la petite 

enfance ; 

Une information sur les démarches à effectuer 

pour obtenir l’agrément d’assistant(e) 

maternel(le) ; 

Des matinées d’éveil pour les enfants. 

 

 

 

 

 

Pour les parents et les futurs parents 

Au RPE, vous trouverez : 

Un soutien lors de votre recherche d’un mode 

de garde ; 

Des renseignements sur vos droits et 

obligations en qualité d’employeur 

conformément à la convention collective ; 

Des informations sur les différents modes de 

gardes existants sur les 3 communes ; 

Un accompagnement lors de l’établissement du 

contrat ; 

Des matinées d’éveil pour vos enfants. 

 

Pour les enfants accompagnés de leur 

assistant(e) maternel(le) ou garde à domicile 

Au RPE, ils peuvent : 

Participer à une animation adaptée à leur âge ; 

Se socialiser et se préparer en douceur à la vie e 

collectivité ; 

Découvrir de nouvelles expériences ; 

Partager des moments ludiques avec d’autres 

enfants. 

 

   


